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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

ARRETE N°02/2025-01 du 31 octobre 2025 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Pouvoirs propres du DREETS en matière de politiques du travail 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

Vu le code du travail ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code des transports ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l'arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY sur l'emploi de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Sandrine PARAZ sur l’emploi de directrice 

régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-

Comté, chargée des fonctions de responsable du pôle « Politiques du Travail » ; 

 

ARRETE 

Article 1  

Délégation de signature est donnée à Mme Sandrine PARAZ, directrice régionale adjointe, chargée 

des fonctions de responsable du pôle « Politiques du Travail », pour l’ensemble des compétences ci-

après listées, dévolues au directeur régional en propre par les dispositions législatives et 

règlementaires en vigueur. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sandrine PARAZ, délégation est donnée aux agents 

suivants : 

Marie-Pauline VAUDIN, adjointe à la responsable du pôle « Politiques du travail » 

David JEANGUYOT, chef du « service régional d’appui » 

Sophie GODON, cheffe du service « animation du dialogue social, traitement des recours et 

décisions administratives » 

Frédéric MOLLE, responsable des unités de contrôle URACTI et URAC Transports 
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Les compétences relatives aux pénalités prononcées en cas d’absence ou de non-conformité d’un 

accord portant sur le contrat de génération, ou en cas d’absence d’accord ou de plan en matière 

d‘égalité professionnelle femme/homme, demeurent à la seule signature du directeur régional de la 

DREETS. 

ACTIONS D’INSPECTION DE LA LEGISLATION DU TRAVAIL  

Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes  

Opposition à la mise en œuvre d’un plan pour l'égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes 
L.1143-3 et D. 1143-6 

Notification du taux de pénalité en cas d’absence de régularisation d’une 

défaillance de l’entreprise en matière d’élaboration d’un accord collectif ou, à 

défaut, d’un plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes, ou d’absence de publication annuelle des indicateurs relatifs aux écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes ou de mesures correctives 

L.2242-8, R.2242-5 et 

R.2242-8 

Application de la pénalité financière en cas de résultats inférieurs au niveau 

réglementaire en matière de suppression des écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes  

L.1142-10, D.1142-10 à 

D.1142-14 

Octroi d’un délai supplémentaire pour atteindre le niveau de résultat requis 
L.1142-10, D.1142-10 à 

D.1142-14 

Désignation d’un ou plusieurs référents chargés d'accompagner les entreprises de 

50 à 250 salariés, à leur demande, pour le calcul des indicateurs et pour la 

définition des mesures adéquates et pertinentes de correction. 

 

D.1142-7 

 

Négociation collective sur les salaires effectifs  

Application de la pénalité financière en cas de manquement à l’obligation de 

négociation collective sur les salaires effectifs 

L.2242-7, D.2242-13 à 

D.2242-15 

Dépôt légal des conventions et accords collectifs de travail, plans d’action et CPRI  

Avis de publication de la composition de la commission paritaire régionale 

interprofessionnelle 
L.23-112-5, R.23-112-14 

Durée du travail   

Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou absolue 

du travail concernant un secteur d’activité sur le plan interdépartemental ou 

régional 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 

CRPM 
Hébergement des travailleurs saisonniers agricoles  

Décision de dérogation collective aux dispositions réglementaires relatives à 

l’hébergement collectif des travailleurs saisonniers sur le plan local, départemental 

ou interdépartemental 

R. 716-16-1 CRPM 

Santé, sécurité et conditions de travail  

Mise en demeure du DREETS de prendre des mesures pour remédier à une 

situation dangereuse 
L.4721-1 et R.4721-1 
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Dérogation à certaines dispositions en matière de prévention du risque 

pyrotechnique pour la mise en œuvre d’impératifs de sécurité dans des 

installations déterminées 

 

R.4462-36 

Approbation des Etudes de Sécurité du Travail pour les activités pyrotechniques 

(hors chantier de dépollution) 
R4462-30 

Dispense en matière de risques d'incendie et d’explosions et évacuation (maître 

d’ouvrage ou établissement) 
R.4216-32 et R.4227-55 

Enregistrement et désenregistrement des intervenants en prévention des risques 

professionnels 

L.1453-4, D.4644-7 et 

D.4644-9 

Agrément des organismes pouvant réaliser la formation santé-sécurité ou 

économique des membres des CSE (instruction de la demande, préparation de 

l’arrêté préfectoral, publication de la liste régionale) 

R.2315-8 

Nomination des membres de la commission paritaire départementale ou 

interdépartementale d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail en 

agriculture 

L.717-7, D.717-76 et D.717-

76-4 du CRPM 

Homologation de dispositions générales de prévention édictées par la CMSA L.751-48, R.751-158 CRPM 

Homologation de dispositions générales de prévention édictées par la CARSAT 
L.422-4 et R.422-5 Code 

de la Sécurité sociale 

Notification du taux de pénalité en cas d’absence de régularisation d’une 

défaillance de l’entreprise en matière d’élaboration d’un accord collectif ou, à 

défaut, d’un plan d’action relatif à la prévention des effets de l’exposition à 

certains facteurs de risques professionnels. 

L.4162-1, L.4162-2, L.4162-

4, R.4162-6 et R.4162-7 

Observatoire départemental d’analyse et d’appui au dialogue social et à la 

négociation 
 

Publication de la liste des organisations syndicales de salariés représentatives au 

niveau départemental et interprofessionnel siégeant au sein de l’observatoire sur 

proposition du DDETS/PP. 

R.2234-1, R.2234-2 

Désignation des suppléants des DDETS/PP  R.2234-1, R.2234-2 

Représentation du personnel   

Préparation de la liste des défenseurs syndicaux arrêtée par le préfet de région. 

Information de l’employeur d’un salarié inscrit sur cette liste régionale 

L.1453-4, D.1453-2-1 et 

D.1453-2-7 

Enregistrement et refus d’enregistrement et publication des candidatures des 

organisations syndicales au niveau régional ou infrarégional pour les élections 

professionnelles dans les entreprises de moins de 11 salariés 

R.2122-33 2ème al., R.2122-

37 et R.2122-38 

Constitution et nomination des membres de la commission régionale des 

opérations de vote pour les élections professionnelles dans les entreprises de 

moins de 11 salariés 

R.2122-46 et R.2122-48 

Représentation au TA pour les décisions du SIT  

Mémoires en défense et autres écritures et représentation en défense devant le 

TA dans les domaines relevant de l’inspection du travail, à l’exception des recours 

en plein contentieux et des recours en annulation ayant donné lieu à un recours 

hiérarchique auprès du ministre du travail 

Décret n°87-1116 du 

24/12/1987 
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Transaction pénale des unités régionales de contrôle travail illégal et transport  

Engagement de la procédure de transaction pénale et notification de la 

transaction à l’auteur de l’infraction pour les transactions pénales engagées par 

l’URACTI et l’URAC Transports. 

L.8114-4 à L.8114-7, R.8114-

3 à R.8114-6. 

L.719-11 CRPM 

Fonctionnement de l’inspection du travail   

Nomination du responsable de l’unité de contrôle et affectation des agents de 

contrôle au sein de l’unité régionale d’appui et de contrôle chargée de la lutte 

contre le travail illégal 

R.8122-8 

Décision d’élargissement du champ de compétence des sections agricoles R.8122-7 

Décision de la localisation et de la délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail 
R.8122-6 

Désignation, au sein des unités de contrôle, des agents composant le réseau 

régional en charge de l’appui en matière de prévention des risques particuliers 
R.8122-9 

Nomination des responsables d’unité de contrôle et affectation des agents de 

contrôle dans les sections d’inspection du travail de l’unité départementale 
R.8122-6, 2ème al. 

Désignation des inspecteurs du travail chargés, pour les sections d’inspection 

confiées à un contrôleur du travail, de prendre les décisions administratives qui 

relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail 

R.8122-11 

Désignation des inspecteurs du travail auxquels est confié le contrôle des 

entreprises et établissements d’au moins 50 salariés, lorsque celui-ci n’est pas pris 

en charge par le contrôleur du travail territorialement compétent 

R.8122-11 

Organisation de l’intérim des agents de contrôle dans les sections d’inspection du 

travail de l’unité départementale 
R.8122-11 

Recours administratifs contre les décisions de l’inspecteur du travail 

Règlement intérieur : recours contre une décision de l’Inspecteur du Travail L.1322-3 et R.1322-1 

Repos dominical et travail en continu (organisation du travail de façon continue et 

attribution du repos hebdomadaire par roulement) : recours contre une décision 

de l’Inspecteur du Travail 

R.3132-14 CT et R.714-13 

CRPM 

Équipes de suppléance : recours contre une décision de l’Inspecteur du Travail 

relative à la mise en place d’une équipe de suppléance, au dépassement de la 

durée maximale quotidienne de travail d’une équipe de suppléance à l’attribution 

du repos hebdomadaire par roulement, etc. 

R.3132-13 à R.3132-15 CT 

et R.714-13 CRPM 

Durée du travail : dépassement de la durée maximale quotidienne de huit heures 

(recours hiérarchique) 
R.3122-4 

Travail de nuit : affectation de travailleurs à des postes de nuit en l’absence 

d’accord (recours hiérarchique) 
R.3122-10 

Groupement d’employeurs pour le remplacement de chefs d'exploitation agricole 

ou d'entreprises artisanales, industrielles ou commerciales ou de personnes 

physiques exerçant une profession libérale :  

R. 1253-12 et R.1253-30 
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- recours contre une décision d’opposition à l’exercice de l’activité du groupement 

d’employeurs (par exemple : convention collective non adaptée, dispositions 

légales non respectées, etc.) 

- recours contre une décision de délivrance d’agrément, de changement de 

convention collective, de retrait d’agrément. 

Santé, sécurité et conditions de travail, notamment : 

- recours contre une mise en demeure avant procès-verbal  

- recours contre une mise en demeure relative à l’exposition à un agent chimique 

CMR             

- recours contre une demande de vérification, de mesure et d'analyse  

- recours contre une décision refusant d’autoriser les salariés en CDD de réaliser 

des travaux dangereux. 

 

L4723-1, R4723-1, R4723-5 

et R4154-5 

 

 

Recours sur décision individuelle de l’inspecteur du travail en matière 

d’hébergement 

R716-16 et R716-25 du 

CRPM 

Recours administratifs préalables obligatoires contre les décisions de la CARSAT  

Recours contre les injonctions de la CARSAT  
R.422-5 code sécurité 

sociale 

Détachement temporaire de salariés par une entreprise non établie en France  

Engagement de la procédure de suspension temporaire de la réalisation d’une 

prestation de service internationale illégale en France.   

Décisions de suspension temporaire et de levée de la suspension 

L.1263-4, L.1263-4-1, 

L.1263-5, R.1263-11-3 à 

R.1263-11-7 

Engagement de la procédure d’interdiction temporaire de la réalisation d’une 

prestation de service internationale en France en cas de non-paiement d’une 

amende administrative. 

Décisions d’interdiction temporaire et de levée de l’interdiction 

L.1263-4, L.1263-4-1, 

L.1263-4-2, L.1263-5, 

R.1263-11-3 à R.1263-11-7 

Aménagement temporaire, en cas de détachements récurrents, des modalités de 

déclaration préalable de détachement de salariés, de désignation d’un 

représentant en France et de conservation, sur le lieu de la réalisation de la 

prestation, des documents exigibles traduits en français 

L.1263-8 

Services de prévention et de santé au travail  

Organisation du service de santé au travail R.4622-4 et D.4622-3 

Agrément des services de santé au travail D.4622-48 

Retrait ou modification d’agrément des services de santé au travail D.4622-51 

Constitution d’un service de santé au travail de site D.4622-16 

Cessation d’adhésion à un service de santé au travail interentreprises R.4622-24 et D.4622-23 

Autorisation de rattachement au service de santé au travail d’un établissement 

situé dans le ressort d’une autre région 
D.4622-48 
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Opposition par un service de santé au travail interentreprises à l’adhésion d’une 

entreprise relevant de sa compétence 
D.4622-21 

Difficultés relatives à la composition des commissions de contrôle des services de 

santé au travail interentreprises 

D.4622-33 à D.4622-36 et 

D.4622-37 

Dérogation au nombre de médecins d’un service de santé au travail 

interentreprises 
R.4623-9 

Décision d’agrément, de suspension d’agrément et de retrait d’agrément d’un 

service de prévention et de santé au travail en agriculture 

D.717-43 et D717-46 du 

CRPM 

Sanctions administratives (amende ou avertissement)   

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de manquement, pour un employeur établi à l’étranger, à l’obligation de 

déclaration préalable de détachement de salariés ou, pour les entreprises de 

transport, de transmission de l’attestation de détachement, ou de désignation 

d’un représentant en France ou, pour un donneur d’ordre ou maître d’ouvrage, à 

l’obligation de vigilance ou à l’obligation subsidiaire de déclaration 

L.1262-1-1, I et II, 

L.1331-1 à L.1331-3 Code 

des transports 

L.1264-1, L.1264-2, I, 

L.1264-3, R.8115-1, R.8115-

2 et R.8115-5 

R.1331-1, R.1331-2, R.1331-

6 et R.1331-11 Code des 

transports 

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de manquement par une entreprise utilisatrice établie à l’étranger à 

l’obligation d’adresser une déclaration attestant de la connaissance par 

l’entreprise de travail temporaire étrangère du détachement de ses salariés   

L.1262-2-1, IV, L.1264-2,II,  

L.1264-3, R.8115-1, R.8115-

2 et R.8115-5 

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de manquement par un employeur ou par un donneur d’ordre ou maître 

d’ouvrage à l’obligation d’adresser la déclaration d’accident du travail d’un salarié 

détaché 

L.1262-4-4, L.1264-1, 

L.1264-2, L.1264-3, R.8115-

1, R.8115-2 et R.8115-5 

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de manquement par un maître d’ouvrage à l’obligation d’afficher, sur un 

chantier de bâtiment ou de génie civil, la réglementation applicable aux salariés 

détachés   

L.1262-4-5, L.1264-2, 

L.1264-3, R.8115-1, R.8115-

2 et R.8115-5 

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de manquement par un maître d’ouvrage à l’obligation de vigilance à l’égard 

des sous-traitants directs et indirects de ses cocontractants et des entreprises de 

travail temporaire établis à l’étranger    

L.1262-4-1, II, L.1264-2, II, 

L.1264-3, R.8115-1, R.8115-

2 

et R.8115-5 

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de non-respect de la décision de suspension ou d’interdiction temporaire 

de la réalisation d’une prestation de services internationale en France 

L.1263-4, L.1263-4-1, 

L.1263-4-2, L.1263-6, 

R.8115-1, R.8115-2 et 

R.8115-5 

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de manquement, pour un employeur établi à l’étranger ou pour son 

représentant en France, à l’obligation de présenter les documents exigibles 

traduits en langue française concernant le détachement de salariés sur le territoire 

national 

L.1263-7, L.1264-1, R.8115-

1, R.8115-2 et R.8115-5 

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de manquement par un employeur, établi en France ou à l’étranger, ou, le 

cas échéant, par une entreprise utilisatrice ayant recours à un travailleur 

L.8291-1 et L.8291-2, 

R.8291-1, R.8293-1 à 

R.8293-4, R.8295-3, R. 
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temporaire détaché dans le cadre d’une prestation de services internationale, à 

l’obligation de déclarer un salarié effectuant un ou des travaux de bâtiment ou de 

travaux publics aux fins d’obtenir une carte d’identification professionnelle, ou à 

l’obligation d’actualiser les données le concernant 

8.115-1 à R.8115-4, R.8115-7 

et R.8115-8 

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de non-respect des règles encadrant le recours aux stagiaires par 

l’organisme d’accueil   

L.124-17 Code éducation 

R.8115-1, R.8115-2 et 

R.8115-6 

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé d’une 

amende ou d’un avertissement en cas de non-respect : 

L.4752-1, L.4752-2, L.4753-

1, L.4753-2, L.8113-7, 

L.8115-1 à L.8115-8, R. 8115-

1 à R.8115-4, R.8115-9 et 

R.8115-10 

- des durées maximales, quotidiennes ou hebdomadaires, du travail ;  

- de la durée minimale du repos quotidien ; L.719-10 CRPM 

- de la durée minimale du repos hebdomadaire ; 
L.1325-1 code des 

transports 

- des règles relatives aux documents de décompte de la durée de travail et des repos 

compensateurs ; 
 

- du SMIC et des salaires minimas conventionnels ;  

- des règles applicables aux installations sanitaires, restauration et hébergement :  

- des prescriptions techniques de protection durant l'exécution des travaux de BTP :  

- d’une décision d’arrêt temporaire de travaux ou d'activité ;  

- d’une demande de vérification, de mesures ou d’analyses ;  

- d’une décision de retrait d'affectation de jeunes de –18 ans à des travaux interdits 

ou réglementés ; 
 

- de l’interdiction d’emploi d’un jeune mineur à certains travaux ou à des travaux 

réglementés en méconnaissance des conditions applicables ; 
 

- des durées maximales de travail fixées par le Code des transports ;  

- des durées de conduite et temps de repos des conducteurs fixés par la 

réglementation européenne ; 
 

- des durées maximales de travail de jour, des repos et du décompte du temps de 

travail applicables à la SNCF, la SNCF Réseau et la SNCF Mobilités ainsi qu’à d’autres 

entreprises dans le secteur du transport ferroviaire ; 

 

- des durées maximales de travail et de conduite, des temps de repos et du décompte 

du temps de travail fixés conventionnellement ou réglementairement et applicables 

aux entreprises de transport. 

 

Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de non-respect par un donneur d’ordre, un maître d’ouvrage ou un 

propriétaire d’immeuble de l’obligation de repérage de la présence d’amiante 

avant l’exécution de travaux. 

L.4412-2, L.4754-1, L.8115-

4 à L.8115-8 et R. 8115-2 à 

R.8115-4 
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Engagement de la procédure de sanction administrative et prononcé de l’amende 

en cas de manquement à l’obligation d’adresser la déclaration d’ouverture d’un 

chantier forestier ou sylvicole. 

L.718-9 et L.719-10-1, 

R.718-27, R.719-1-2 et 

R.719-1-3 CRPM 

Signalement au préfet de région, en vue d’une sanction administrative, des 

manquements constatés par les agents de contrôle de l’inspection du travail 

concernant l’activité d’entrepreneur de spectacles vivants. 

L.7122-16 

 

Article 2  

Sont exceptées des délégations ci-dessus : 

- les correspondances et décisions administratives adressées au président de la République, au 

Premier ministre et ministres, aux parlementaires, aux conseillers régionaux et 

départementaux, 

- les conventions liant l’Etat aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs 

établissements publics,  

- les notes au préfet de région, 

- les courriers adressés au cabinet du ministre, 

qui demeurent réservés au DREETS. 

 

Article 3 

Le présent arrêté abroge toute décision de délégation de signature antérieure.  

Article 4 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-

Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région. 

 

 Fait à Besançon, le #DATE# 

Le Directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Simon-Pierre EURY 

 

31/10/2025
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Service Interacadémique Juridique 
 

 

 

 

Secrétariat général 

Affaire suivie par : 

Mylène GRASSER LECARDONNEL  

Tél : 03 81 65 49 23 

Mél : SIAJ@region-academique-bourgogne-franche-comte.fr  

 

10 rue de la Convention 

25000 BESANÇON 

 

Besançon, le 03 novembre 2025 

  

 

ARRÊTÉ CONFIANT À MONSIEUR DOMINIQUE BARKAT L’INTÉRIM DES FONCTIONS DE 
DIRECTEUR ACADÉMIQUE DES SERVICES DE L’ÉDUCATION NATIONALE DU TERRITOIRE DE BELFORT 

 
 

LA RECTRICE DE LA RÉGION ACADÉMIQUE BOURGOGNE-FRANCHE COMTÉ 
RECTRICE DE L’ACADÉMIE DE BESANÇON 

 
Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles, R.222-19-3, D.222-20, D.222-27 et R.911-88, 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels 
de l’Etat pris pour l’application de l’article L.332-28 du code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques 
des services de l’éducation nationale agissants sur délégation du recteur d’académie, pour prononcer les 
décisions relatives à la gestion des instituteurs, 
 
Vu l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques 
des services de l’éducation nationale agissants sur délégation du recteur d’académie et au vice-recteur de 
Mayotte en matière de gestion des professeurs des écoles, 
 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2001 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques 
des services de l’éducation nationale agissants sur délégation du recteur d’académie, pour recruter des 
intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire, 
  
Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et aux directeurs 
académiques des services de l’éducation nationale agissants sur délégation du recteur d’académie, en 
matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et des 
établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale, 
 
Vu le décret du 16 mars 2022 portant nomination de madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la 
région académique Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l’académie de Besançon, 

 
Vu l'arrêté ministériel en date du 9 septembre 2024, portant nomination de monsieur Dominique BARKAT, 
attaché principal d’administration de l’Etat, dans l’emploi de secrétaire général de la direction des services 
départementaux de l'Education nationale du Territoire de Belfort à compter du 9 septembre 2024, 
 
Vu l’arrêté rectoral en date du 22 septembre 2022 modifiant le service interdépartemental de gestion des 
des personnels AESH et AED CDIsés au sein de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale du Territoire de Belfort 
 
Prenant acte de la vacance de l’emploi fonctionnel de la directrice académique des services de l’éducation 
nationale du Territoire de Belfort liée au départ de madame Mariane TANZI. 

 
 
 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2025-11-03-00013 - Arrêté confiant à monsieur Dominique BARKAT l'intérim des fonctions

de directeur académique des services de l'éducation nationale du Territoire de Belfort 43



 

 
2 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Monsieur Dominique BARKAT, nommé dans l'emploi de secrétaire général de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale du Territoire de Belfort, est désigné par madame Nathalie ALBERT-
MORRETI, rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l’académie de Besançon, 
pour exercer par intérim à compter du 3 novembre 2025 les fonctions de directeur académique des services de 
l’éducation nationale du département du Territoire de Belfort jusqu’au remplacement de madame Mariane TANZI. 
 
 
Article 2 : Monsieur Dominique BARKAT reçoit à compter du 3 novembre 2025 l’ensemble des attributions 
inhérentes à la fonction. Il dispose à ce titre, de l’ensemble des délégations de signature dont bénéficiait madame 
Mariane TANZI précédemment directrice académique des services de l’éducation nationale du Territoire de Belfort 
dans l’exercice de ses fonctions, y compris celles de responsable du service interdépartemental de gestion des 
personnels AESH et AED CDIsés et du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports.  
 
 
Article 3 : Madame la Secrétaire Générale de l’académie de Besançon est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Territoire de Belfort et de la préfecture 
de région de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
 

 
La Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté, 
Rectrice de l’académie de Besançon, 
Chancelière des Universités 
 
 
 
Nathalie ALBERT-MORETTI 
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